OBJET : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS 

Le Président, rappelle à l'assemblée :

Conformément à l'article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.

Il appartient donc au Comité Syndical, compte tenu des nécessités des services, de modifier le tableau des emplois.
Considérant le tableau des emplois adopté par le Comité Syndical le 2 octobre 2024.
Le Président propose à l'assemblée pour une bonne organisation des services :

‑ la création d’un emploi d’attaché principal à temps complet 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide d'adopter la création d'emplois ainsi proposée.

Le tableau des emplois est modifié comme suit, à compter du 1er janvier 2026 :

	FILIERE
	CADRES D’EMPLOIS
	GRADE
	TEMPS DE TRAVAIL
	POURVU
	NON POURVU
	OBSERVATION

	Administrative
	Attaché
	Attaché principal
	Complet
	X
	
	

	Administrative
	Attaché
	Attaché territorial
	Complet
	X
	
	

	Administrative
	Attaché
	Attaché territorial
	Complet
	X
	
	

	Administrative
	Attaché
	Attaché territorial
	Complet
	X
	
	

	Administrative
	Attaché
	Attaché territorial
	Complet
	X
	
	

	Administrative
	Attaché
	Attaché territorial
	Complet
	X
	
	

	Administrative
	Rédacteur
	Rédacteur territorial
	Complet
	
	X
	

	Administrative
	Adjoint admninistratif
	Adjoint admninistratif
	Complet
	
	X
	


Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans des emplois seront inscrits au budget, chapitre 12
... 


Fait à 
., le


Le Président,


‑ Transmis au représentant de l'État le : 
...
...
. 


‑ Publié le: 
..
.......
..
...
...
